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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Revalorisation de la convention collective nationale 66
Question écrite n° 16289

Texte de la question

Mme Annie Vidal attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation salariale précaire que subissent spécifiquement les travailleurs des établissements
et services sociaux et médico-sociaux pour personnes handicapées soumis à la convention collective nationale
66. En effet, alors que le SMIC est réévalué annuellement par indexation sur l'inflation, la CCN66, elle, n'a pas
été renégociée depuis plus de dix ans. Cette situation fait que de nombreux salariés sont rémunérés à un niveau
inférieur aux minima conventionnels désormais rattrapés par le SMIC. Cette non revalorisation des grilles
salariales résulte notamment des négociations engagées en vue de la fusion des conventions collectives du
secteur sanitaire, social et médico-social, notamment la CCN66 et la CCN51. Pour autant, ces négociations
semblent aujourd'hui dans l'impasse, ce qui pénalise durablement les salariés concernés. Ainsi, elle lui demande
ce qu'il adviendra si ces négociations n'aboutissent pas. Plus largement, elle souhaite connaître les mesures
que le Gouvernement entend prendre afin de garantir, dans les meilleurs délais, une revalorisation des grilles
salariales de la CCN66, d'éviter que les rémunérations ne demeurent durablement alignées sur le seul SMIC et
de préserver l'attractivité des métiers du secteur médico-social, confronté à d'importantes difficultés de
recrutement et de fidélisation des professionnels.
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